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Regeste
X. c/Service de la population (SPOP) | Ressortissante de Bosnie-Herzégovine, née en 1952, en Suisse depuis juillet 1995, au bénéfice d'une admission provisoire, dont la capacité résiduelle de travail est de 50% et qui n'a jamais travaillé. Requête de transformation de son admission provisoire en autorisation de séjour (permis B) rejetée par le SPOP. Recours rejeté et décision confirmée. Pour statuer sur une demande d'autorisation de séjour présentée à l'issue du délai de 5 ans de séjour en Suisse selon l'art. 84 al. 5 LEtr, il faut se fonder sur les mêmes critères qui peuvent conduire à la reconnaissance d'un cas d'extrême gravité (art. 31 OASA). Critères pas remplis en l'espèce.
Erwägungen
E. 1
La nouvelle loi fédérale du 16 décembre 2005 sur les étrangers, entrée en vigueur le 1 er janvier 2008 (RO 2007 5487), abroge et remplace l'ancienne loi fédérale du 26 mars 1931 sur le séjour et l'établissement des étrangers (ci-après: LSEE). Selon l'art. 126 al. 1 LEtr, les demandes déposées avant l'entrée en vigueur de la LEtr sont régies par l'ancien droit. Simultanément, la nouvelle ordonnance fédérale du 24 octobre 2007 relative à l'admission, au séjour et à l'exercice d'une activité lucrative (ci-après: OASA; RS 142.201) abroge (art. 91 ch. 5 OASA) et remplace l'ancienne ordonnance du 6 octobre 1986 limitant le nombre des étrangers (ci-après: OLE; RO 1986 1791 et les modifications subséquentes). Les dispositions transitoires relatives à la LEtr doivent être appliquées par analogie à cette ordonnance. La demande relative à l'octroi d'un permis de séjour ayant été déposée le 20 février 2008, le litige doit être examiné à l'aune des dispositions de la LEtr.
E. 2
Aux termes de l'art. 3 LEtr, l'admission d'étrangers en vue de l'exercice d'une activité lucrative doit servir les intérêts de l'économie suisse; les chances d'une intégration durable sur le marché du travail suisse et dans l'environnement social sont déterminantes. Les besoins culturels et scientifiques de la Suisse sont pris en considération de manière appropriée (al. 1). Les étrangers sont également admis lorsque des motifs humanitaires ou des engagements relevant du droit international l'exigent ou que l'unité de la famille en dépend (al. 2). Lors de l'admission d'étrangers, l'évolution socio-démographique de la Suisse est prise en considération (al. 3). L'art. 4 al. 1 LEtr prévoit que l'intégration des étrangers vise à favoriser la coexistence des populations suisse et étrangère sur la base des valeurs constitutionnelles ainsi que le respect et la tolérance mutuels. Elle doit permettre aux étrangers dont le séjour est légal et durable de participer à la vie économique, sociale et culturelle (al. 2). Dans la jurisprudence relative à l'ancien droit, la juridiction de céans a rappelé que les ressortissants étrangers ne bénéficient en principe d'aucun droit à l'obtention d'une autorisation de séjour et de travail (arrêt PE.2008.0083 du 19 mai 2008 et la référence citée), sauf s'ils peuvent le déduire d'une norme particulière du droit fédéral ou d'un traité international (arrêt PE.2008.0083 précité et la référence; ATF 127 II 161 consid. 1a et 60 consid. 1a; 126 II 377 consid. 2 et 335 consid. 1a; 124 II 361 consid. 1a).
E. 3
Si les motifs visés à l'art. 83, al. 7, sont réunis et qu'une autorité cantonale ou l'Office fédéral de la police en fasse la demande, l'office peut lever l'admission provisoire accordée en vertu de l'art. 83, al. 2 et 4, et ordonner l'exécution du renvoi.
E. 4
L'admission provisoire prend fin lorsque l'intéressé quitte définitivement la Suisse ou obtient une autorisation de séjour.
E. 5
a) L'art. 31 OASA définit la notion de cas individuel d'extrême gravité de la manière suivante à son alinéa premier: Une autorisation de séjour peut être octroyée dans les cas individuels d'extrême gravité. Lors de l'appréciation, il convient de tenir compte notamment: a.  de l'intégration du requérant; b.  du respect de l'ordre juridique suisse par le requérant; c.  de la situation familiale, particulièrement de la période de scolarisation et de la durée de la scolarité des enfants; d.  de la situation financière ainsi que de la volonté de prendre part à la vie économique et d'acquérir une formation; e.  de la durée de la présence en Suisse; f.   de l'état de santé; g.  des possibilités de réintégration dans l'Etat de provenance. Selon les directives de l'ODM (I. Domaine des étrangers, 5. Séjour sans activité lucrative, chiffre 5.5, état au 1 er janvier 2008), l'art. 31 al. 1 OASA définit les critères déterminants pour la reconnaissance d'un cas individuel d'extrême gravité, au sens de l'art. 30 al. 1 let. b LEtr. Ceux-ci sont également valables pour les autorisations de séjour accordées dans les cas individuels d'extrême gravité, notamment pour les personnes admises provisoirement (art. 84 al. 5 LEtr). La pratique de l'ODM en ce qui concerne l'octroi de titres de séjour aux motifs de cas individuels d'extrême gravité est reprise par la circulaire du 21 décembre 2006 (principe repris sur la base de l'art. 13 let. f OLE). Seront ainsi notamment déterminants la durée du séjour, le comportement irréprochable et la bonne réputation, l'intégration sociale (dépendance de l'assistance sociale), l'état de santé et l'intégration professionnelle (ch. 2.2 de la circulaire du 21 décembre 2006). b) La recourante se prévaut de l'art. 30 al. 1 let b LEtr, à teneur duquel il est possible de déroger aux conditions d'admission, afin de tenir compte des cas individuels d'une extrême gravité ou d'intérêts publics majeurs. L'art. 30 al. 1 let. b LEtr s'apparente à l'art. 13 let. f OLE, abrogé au 1 er janvier 2008 (cf. PE.2008.0093 du 16 avril 2008), selon lequel les étrangers qui obtiennent une autorisation de séjour dans un cas personnel d'extrême gravité ou en raison de considérations de politique générale ne sont pas comptés dans les nombres maximums. Selon la jurisprudence y relative, cette disposition dérogatoire présente un caractère exceptionnel et les conditions mises à la reconnaissance d'un cas de rigueur doivent être appréciées restrictivement. Il est nécessaire que l'étranger concerné se trouve dans une situation de détresse personnelle. Cela signifie que ses conditions de vie et d'existence, comparées à celles applicables à la moyenne des étrangers, doivent être mises en cause de manière accrue, c'est-à-dire que le refus de soustraire l'intéressé aux restrictions découlant des nombres maximums comporte pour lui de graves conséquences. Lors de l'appréciation d'un cas personnel d'extrême gravité, il y a lieu de tenir compte de l'ensemble des circonstances du cas particulier. La reconnaissance d'un cas personnel d'extrême gravité n'implique pas forcément que la présence de l'étranger en Suisse constitue l'unique moyen pour échapper à une situation de détresse. Par ailleurs, le fait que l'étranger ait séjourné en Suisse pendant une assez longue période, qu'il s'y soit bien intégré, socialement et professionnellement, et que son comportement n'ait pas fait l'objet de plaintes ne suffit pas, à lui seul, à constituer un cas d'extrême gravité; il faut encore que la relation du requérant avec la Suisse soit si étroite qu'on ne saurait exiger qu'il aille vivre dans un autre pays, notamment dans son pays d'origine. A cet égard, les relations de travail, d'amitié ou de voisinage que le requérant a pu nouer pendant son séjour ne constituent normalement pas des liens si étroits avec la Suisse qu'ils justifieraient une exemption des mesures de limitation du nombre des étrangers (ATF 130 II 39 consid. 3; 128 II 200 consid. 4; 124 II 110 consid. 2 et les arrêts cités; ATAF C-288/2006 du 1 er juin 2007 consid. 5.2).
E. 6
Pour refuser de délivrer un permis de séjour et transmettre le dossier à l'ODM, l'autorité intimée oppose dans le cas présent à la recourante l'absence d'activité lucrative et sa prise en charge par l'EVAM (anciennement, la FAREAS), depuis son arrivée en Suisse, de sorte que son intégration professionnelle est inexistante. La recourante ne conteste pas bénéficier des prestations de l'EVAM depuis son arrivée en Suisse. a) Selon la jurisprudence rendue sous l'empire de la LSEE, un simple risque de tomber à la charge de l'assistance publique ne suffit pas; il faut bien davantage un danger concret de dépendance aux services sociaux (ATF 125 II 633 consid. 3c; 122 II 1 consid. 3c). Pour apprécier si une personne se trouve dans une large mesure à la charge de l'assistance publique, il faut tenir compte du montant total des prestations déjà versées à ce titre. Pour évaluer si elle tombe d'une manière continue à la charge de l'assistance publique, il faut examiner sa situation financière à long terme. Il convient, en particulier, d'estimer, en se fondant sur la situation financière actuelle de l'intéressé et sur son évolution probable, s'il existe, dans l'hypothèse où il réaliserait un revenu, des risques que par la suite, il se trouve à la charge de l'assistance publique. Le revenu doit être concret et vraisemblable et, autant que possible, ne pas apparaître purement temporaire (ATF 122 II 1 consid. 3c; cf. également PE.2008.0083 du 19 mai 2008 déjà cité). Pour le reste, la notion d'assistance publique s'interprète dans un sens technique. Elle comprend l'aide sociale traditionnelle et les revenus minima d'aide sociale à l'exclusion des prestations d'assurances sociales, comme les indemnités de chômage (ATF 2A.11/2001 du 5 juin 2001 consid. 3a). Dans le canton de Vaud, l'aide sociale vaudoise (ASV) et le revenu minimum de réinsertion (RMR) ont été regroupés par la nouvelle loi sur l'action sociale vaudoise du 2 décembre 2003 (ci-après: LASV; RSV 850.051), entrée en vigueur le 1 er janvier 2006, dans une prestation unique appelée revenu d'insertion (RI; cf. art. 1 al. 2 et 27 LASV). Le Tribunal administratif et la Cour de droit administratif et public du Tribunal cantonal ont jugé de manière constante que le fait qu'un requérant dépende dans une large mesure et d'une manière continue de l'aide financière des pouvoirs publics faisait obstacle à toute transformation d'un permis F en permis B (pour ce qui est de la jurisprudence récente, voir notamment PE.2008.0069 du 20 juin 2008 et PE.2008.0031 du 22 avril 2008). En l'occurrence, dès lors que la recourante ne conteste pas émarger à l'assistance publique depuis son arrivée en Suisse, il n'y a pas lieu de s'écarter du principe rappelé ci-dessus. En effet, depuis 1995 à tout le moins, A. X.________ dépend de l'aide des services sociaux. Elle a ainsi accumulé une dette importante envers la collectivité publique et l'on ne cerne actuellement aucune perspective sérieuse de changement dans cette situation. La recourante n'ayant pas démontré qu'elle était capable de subvenir à ses propres besoins de manière durable au moyen d'une activité lucrative, l'autorité intimée n'a nullement abusé de son pouvoir d'appréciation en invoquant la dépendance à l'assistance publique pour refuser de soumettre son cas à l'ODM. b) Selon la jurisprudence, la détention d'un permis F n'est pas un obstacle en soi à une intégration professionnelle en Suisse et le titulaire d'un permis F ne saurait par conséquent prétendre à l'octroi d'un permis B au seul motif qu'il éprouve des difficultés à trouver du travail (cf. PE.2008.0069 du 20 juin 2008). Au demeurant, une intégration particulièrement réussie, qui pourrait justifier l'octroi d'un permis B, suppose précisément une insertion dans le monde du travail et la capacité pour l'étranger concerné à être financièrement autonome (arrêt PE.2008.0031 du 22 avril 2008; cf. aussi l'art. 4 al. 1 et 2 LEtr déjà cité). En l'espèce, la recourante n'a pas exercé d'activité lucrative depuis son arrivée en Suisse et, comme elle semble l'admettre implicitement, elle ne travaillera vraisemblablement jamais, au vu de son état de santé préoccupant, de son âge et du fait qu'elle ne bénéficie d'aucune expérience professionnelle ni d'aucune formation. A cela s'ajoute le fait que la recourante n'a produit aucune attestation d'un employeur disposé à l'engager. Il sied de relever à cet égard que le projet de décision de l'Office de l'assurance-invalidité pour le canton de Vaud (OAI) du 4 mars 2008 retient que la capacité résiduelle de travail de A. X.________ dans toute activité est de 50 %. Force est toutefois de constater que l'intéressée n'a jamais tenté de l'exploiter depuis qu'elle se trouve dans notre pays, les conditions d'octroi d'une rente de l'assurance-invalidité n'étant de surcroît pas remplies. Le risque que la recourante n'émarge de manière durable à l'aide sociale demeure donc concret. Si tel ne devait plus être le cas et si sa situation devait évoluer de manière positive à l'avenir, la recourante a d'ailleurs la possibilité de déposer une nouvelle demande. c) Par surabondance, on relèvera que la décision querellée ne porte que sur un refus de transformation d'un permis F en permis B. La recourante n'est donc pas tenue de quitter la Suisse, de sorte qu'il n'y a pas lieu d'examiner la question de l'inexigibilité de son départ (cf. supra considérant 6, in initio). Elle n'est de la sorte pas privée de la possibilité d'entretenir des liens avec ses enfants et petits-enfants vivant en Suisse et y bénéficie de surcroît des traitements médicaux que son état de santé nécessite. Quant à la durée de résidence dans notre pays, celle-ci n'est pas remise en cause de même que son respect de l'ordre juridique suisse puisque sa situation n'est entachée d'aucune condamnation. Si l'on ne saurait ainsi dénier qu'une admission provisoire comporte certains désavantages vis-à-vis d'un permis B, ceux-ci ne conduisent toutefois pas, vu ce qui précède et compte tenu du droit fédéral en vigueur, à l'octroi d'une telle autorisation.
E. 7
En définitive, le recours, mal fondé, doit être rejeté, ce qui entraîne le maintien de la décision entreprise. Les frais du présent arrêt seront laissés à la charge de l'Etat (art. 50 al. 1 de la loi du 28 octobre 2008 sur la procédure administrative [ LPA-VD ; RS 173.36 ] ). Au surplus, il n'est pas alloué de dépens (art. 55 LJPA).
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